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CONSEIL GÉNÉRAL DE SEINE-ET-MARNE 

Séance du vendredi 24 juin 2011 

DÉLIBÉRATION N° CG-2011/06/24-1/17 

Commission n° 1 - Aménagement Durable du Territoire, Environnement et Agriculture 
Rapporteur : AIELLO Léo 

Commission n° 7 - Finances 
Rapporteur :  

 

OBJET :  Approbation d'une convention-cadre entre le Département de Seine-et-Marne et l'Institut 
d'Aménagement et d'Urbanisme d'Ile-de-France. 

  

 

Le projet de territoire approuvé le 28 mai 2010 a permis de définir les grandes orientations d'aménagement et 
de développement pour le Département. Il doit à présent entrer dans une phase de déclinaison territoriale 
permettant de croiser les objectifs départementaux avec les réalités locales. Dans ce cadre et afin d'identifier 
les grands "bassins de vie " en Seine-et-Marne, il est proposé un partenariat avec l'Institut d'Aménagement et 
d'Urbanisme d'Ile-de-France qui contribuera à la définition de ces périmètres. 

LE CONSEIL GÉNÉRAL, 

 
VU le Code général des Collectivités territoriales, 

VU la délibération du Conseil général n°2010/05/28 – 1/01 en date du 28 mai 2010 relative à l’approbation 
du Projet de Territoire, 

VU le rapport du Président du Conseil général, 

VU l'avis des Commissions précitées, 

Après en avoir délibéré,  

DECIDE 

Article 1 : d’approuver le projet de convention-cadre entre le Département de Seine-et-Marne et l’Institut 
d’Aménagement et d’Urbanisme de la Région d’Ile-de-France, tel que joint en annexe à la présente 
délibération. 
 
Article 2 : d’autoriser le Président du Conseil général à le signer au nom du Département. 
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Article 3 : d’accorder à ce titre une subvention de 20 000 € à l’Institut d’Aménagement et d’Urbanisme de la 
Région d’Ile-de-France. Ce montant sera prélevé sur l’action « Aménagement, urbanisme et prospective » - 
Opération « étude Bassins de vie – DF 2011 ». 

 

Adopté à l'unanimité 
 LE PRESIDENT 

 

Vincent ÉBLÉ 

 


